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-~ -' MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

1) 
.J DES AFFAIRES 

SOCIALES 
DE LA SANTÉ ET
 

DE LA VILLE
 

LE MINISTRE D'ETAT,
 
MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES,
 
DE LA SANTE ET DE LA VILLE
 

Sous-Direction des Affaires 
Administratives et Financières LE MINISTRE DELEGUE A LA SANTE 
Bureau AF3 
(Comptabilité et Gestion Hospitalières) à 

Messieurs les PREFETS DE REGION l 37 6 ~2 
Directions régionales des Affaires 
sanitaires et sociales 

Directions régionales 
et inter-départementales de la Santé 
et de la Solidarité 
(pour infonnation) 

Mesdames et Messieurs les PREFETS 
DE DEPARTEMENT 
Directions départementales des 
affaires sanitaires et sociales 
(pour mise en oeuvre et diffusion) 

Mesdames et Messieurs les 
DIRECTEURS D'ETABLISSEMENTS 
HOSPITALIERS 
(pour mise en oeuvre) 

OBJET: Modalités de mise en oeuvre du plan d'économie de l'assurance maladie : 
Facturation du forfait journalier le jour de sortie. 

En complément de la circulaire DH/AF3/no29 du 26 août 1993, il est précisé que les 
dispositions de la circulaire 84/05 du 8 février 1984 relatives aux hospitalisations inférieures à 24 
heures s'appliquent identiquement. En conséquence dès lors que le séjour est à cheval sur deux 
journées (présence à minuit), le forfait journalier pour le jour de sortie est facturé même si le séjour 
est inférieur à 24 heures. 

Pour le Ministre et par délégation 
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